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  Sécurité humaine 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

1. L’Assemblée générale a adopté sa résolution 64/291 le 16 juillet 2010. Elle y a 
pris note des efforts en cours pour définir la notion de sécurité humaine et estimé 
qu’elle devait poursuivre le débat et parvenir à un accord sur cette définition. À cet 
effet, elle a prié le Secrétaire général de solliciter les vues des États Membres sur la 
notion de sécurité humaine, notamment sur une éventuelle définition, et de lui faire 
rapport à sa soixante-sixième session.  

2. L’établissement du rapport demandé nécessite d’amples consultations avec 
toutes les parties intéressées afin que le Secrétaire général puisse proposer une 
éventuelle définition. Ces consultations auront lieu tout au long de 2011. 

3. Le Secrétaire général soumettra son rapport à l’Assemblée générale, pour 
examen, en mai 2012. 
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